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 Les aides publiques à l’innovation ont différents types de finalités. Classiquement, on 

distingue le besoin de compensation des échecs de marchés, le besoin de réduire les déficits 

managériaux ou organisationnels, la nécessité de faire face aux coûts induits par les 

réglementations, et enfin la nécessité de stimuler les communautés du savoir et de 

l’innovation en particulier dans les phases de transitions technologiques1 

 

 Le développement des activités de « Monitoring and Evaluation » conduit à évaluer 

l’ensemble des mesures, aides, réalisations qui entrent aujourd’hui dans les aides publiques à 

l’innovation23. Ceci se pratique au niveau européen4, national5 et même régional6. Ce type 

d’aides relève des évaluations obligatoires en raison de la compétition autour des fonds 

publics qui sont rares et évidemment disputés entre plusieurs types d’usages. 

 

                                                 
1 European Commission (2009). European Innovation Progress Report 2008. 
2 Voir Smith, K. (2000). Innovation as a systemic phenomenon : rethinking the Role of Policy, Enterprise and 
Innovation Management Studies. Volume 1 n°1 pp. 73-102. 
3 Arnold, E. (2004). Evaluating research and innovation policy : a systemic world needs systems evaluations. 
Research Evaluation. Volume 13 n°1 pp 3-17. 
4 Voir Agence européenne pour l’innovation, le développement économique et social. Voir aussi Plan d’Action. 
5 Guillaume H. (1998), Rapport de mission sur la technologie et l’innovation. Troisième partie. Evaluer et 
simplifier le dispositif de transfert et de diffusion de la technologie. 
6 Voir les plans régionaux d’évaluation du Feder par exemple. 
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 La question de la métrique des résultats ne se pose pas uniquement dans le domaine 

des programmes d’aides publiques à l’innovation7. 

 

 Le domaine des aides publiques à l’innovation est cependant spécifique (I) et il 

importe de faire avancer les solutions aux problèmes de métrique rencontrés (II)°. 

                                                 
7 BASLE, M. (2008). Economie, Conseil et Gestion publique. Suivi et Evaluation des politiques publiques et des 
programmes. Economica. Chapitre 9. La question des indicateurs, des indices, des présomptions de preuve 
d’efficacité ou d’effectivité et d’impact. 
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I – LA SPECIFICITE DES RESULTATS DES AIDES PUBLIQUE S A 

L’INNOVATION. 

 

 Les politiques publiques et les programmes (PPP) comprenant des mesures d’aides 

publiques à l’innovation ont pour objectif ultime le développement de la compétitivité 

européenne et de l’emploi. En ce sens, ces PPP sont des étapes intermédiaires ou des 

instruments. On peut les considérer comme des tentatives de changer les structures de 

l’innovation ; de changer le comportement des acteurs de l’innovation (résultats 

comportementaux) ; et aussi de changer la performance des acteurs, leurs résultats et les 

résultats d’ensemble (impact sociétal) en relation avec la compensation d’échecs de différents 

types. 
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 Les activités innovation d’une structure de type établissement public comme OSEO 

sont révélatrices de la prise en charge de telles missions. 

a) Les aides à la compensation des échecs de marché 

Cette catégorie est évidemment très large et ce large champ induit des interrogations au 

regard de la réglementation de la concurrence, au chapitre « aides d’Etat »8. La 

commission met en balance les effets positifs et négatifs des aides d’Etat et cherche à 

éviter les distorsions de concurrence dans le cas de différentes aides. 

Le raisonnement est le suivant : les entreprises pourraient craindre le risque propre à des 

investissements à rendement déplacé vers le long terme et ce serait le cas des 

investissements de type R/D qui correspondent à des activités très « pré-compétitives ». 

Le manque de recherche, de R/D et d’innovation serait une des causes du manque de 

prospérité économique des entreprises européennes. 

 

Ainsi seraient justifiées et acceptées au regard de la réglementation européenne, à 

condition d’être correctement ciblées et de constituer un instrument approprié et à 

condition d’avoir un bilan net positif, les aides publiques en faveur de projets de R/D, les 

aides aux études de faisabilité technique, les aides destinées à couvrir les frais liés aux 

droits de propriété industrielle des PME, les aides aux jeunes entreprises innovantes, les 

aides en faveur de l’innovation de procédé et d’organisation dans les services, les aides 

pour le recours à des services de conseil en innovation, les aides pour l’engagement 

temporaire de personnel hautement qualifié à l’intention des PME, les aides aux pôles 

d’innovation… dans toutes ces aides, les gouvernements auraient à offrir des biens publics 

variés qui n’intéresseraient pas, faute de rendement direct et positif, les acteurs du marché. 

b) Les aides pour réduire les déficits managériaux 

L’idée est que la tendance naturelle d’une organisation est la gestion courante, la 

routinisation et la conservation des activités existantes. Malgré l’esprit d’entreprise et 

l’activité entrepreneuriale9, malgré l’apprentissage organisationnel10, l’exploitation de 

nouvelles sources d’activités par la firme serait freinée. On observerait trop souvent deux 

                                                 
8 Voir site internet : http://www.europa.eu/legislation_summaries/competition/state_aide/Plan d’action des aides 
d’Etat et document COM (200-) 728 final : « vers une utilisation plus efficace des incitations fiscales en faveur 
de la R/D ». 
9 BASLE, M. (2000), Le profit d’entrepreneur, rémunération ou revenu d’aubaine : de Leroy-Beaulieu à Kirzner, 
in Dockes, P. Les traditions économiques françaises : 1848-1939, Editions du CNRS. Voir aussi les travaux de 
Kirzner et de Baumol sur l’histoire de l’entrepreneur. 
10 TANGUY C. (1996) Apprentissage et innovation dans la firme : la question de la modification des routines 
organisationnelles. Thèse de doctorat sous la direction de Maurice BASLE, Université de Rennes 1. 
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types d’insuffisance : le manque de capacités de veille technologique et/ou le manque de 

capacités d’absorption des transferts potentiels de nouvelles technologies. Les aides 

consistent dans ce cas à compenser de telles faiblesses et, par exemple, à financer des 

CRITT (Centres régionaux d’innovation et de transferts de technologies). 

c) Les aides aux interfaces de la Recherche publique, de l’Innovation et de 

l’Entreprise 

Compléments aux aides précédentes, les aides aux interfaces financent la détection dans 

les laboratoires publics de recherche et les métiers suivants : aides à la formalisation des 

inventions, choix de la stratégie pour les droits de propriété intellectuelle, dépôts de 

brevets, marketing technologique, vente de licences11. Derrière ces aides, on peut trouver 

des financements publics des projets de création d’entreprises (incubateurs). 

d) Les aides à la formation de communautés de savoir et d’innovation. 

Il s’agit de susciter des alliances stratégiques dédiées à la création de nouveaux savoirs en 

organisant des clubs, des clusters, des proximités, des pôles de compétitivité assurant 

l’interactivité des savoirs et la dissémination des idées nouvelles. Les aides d’Etat et des 

collectivités territoriales sur de telles cibles ont été renforcées depuis une quinzaine 

d’années en France12. 

II – LES SOLUTIONS APPORTEES AUX PROBLEMES DE METRI QUE DES 

RESULTATS.  

 

Aujourd’hui, l’impact sociétal recherché par les PPP et les PPPP (y compris à financement 

partenarial) est extrêmement synthétique. Il s’agit du développement durable et global sur 

la planète. Il n’y a pas plus ambitieux ! 

Cet impact synthétique se décompose. Il est alors présenté comme un tableau de 

performances en regard de 8 dimensions de résultats de « bien-être » social13 : 

                                                 
11 Voir en Bretagne, l’outil public « Bretagne valorisation ». Voir aussi le projet de marchandisation de ce type 
d’outils (futur appel d’offres MESR sur les sociétés anonymes de valorisation de la recherche). Il s’agirait de 
créer des SATT à but lucratif. 
12 Voir le site officiel français des pôles de compétitivité : http://competitivite.gouv.fr/ Voir aussi l’évaluation 
des pôles de 2008 et les suites données à cette évaluation (sur le site précédent). / 
13 D’après DATAR, 2010. Liste des indicateurs de développement durable au 20 janvier 2010. On remarque que, 
de plus en plus, les évaluateurs de politiques publiques et les opinions publiques d’ailleurs se méfient des 
indicateurs uniques de performance comme le PIB, le PIB corrigé des dégâts environnementaux (PIB vert), ou 
même l’indice synthétique de développement humain. La préférence devrait désormais être accordée à une 
approche pluri-dimensionnelle des résultats et des profils de résultats. Voir Baslé, M . Huaulmé,M. (2008), New 
theoretical issues on impact evaluation. How to get and analyse composite indexes for european programs and 
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− Le développement d’une société fondée sur la connaissance avec le volet capital 

humain. 

− Le développement d’une production et d’une consommation durables. 

− La maîtrise des énergies et des effets gaz à effet de serre sur le changement 

climatique. Cette dimension comprend évidemment un volet transport durable. 

− La conservation des ressources naturelles et la préservation de la bio-diversité. 

− L’accès à des solutions sanitaires et sociales et la prévention des risques majeurs. 

− L’inclusion sociale et les solidarités intergénérationnelles. 

− La bonne gouvernance. 

Les aides publiques à l’innovation peuvent aujourd’hui émarger à différents titres 

d’objectifs et on peut donc envisager différentes catégories de résultats mais on a coutume 

de chercher à mesurer leurs effets dans une liste restreinte de résultats. 

 

Cette liste comprend une collection très hétérogène de résultats. 

−−−− Quelques exemples d’indicateurs de résultats d’aides à l’innovation technologique14. 

− évolution du PIB par tête ; 

− effort de recherche (financier, humain) ; 

− taux de création d’entreprises « high tech » ; 

− apparition de nouveaux produits ou services ; 

− adoption de nouvelles technologies dans les entreprises ; 

− taux d’ingénieurs ou équivalents dans les entreprises ; 

− dépôts de brevets ; 

− revenus des licences sur brevets ; 

− publications scientifiques ; 

− nombre de diplômés de l’enseignement supérieur etc…. 

 

                                                                                                                                                         
public policy monitoring and evaluations. Madrid. Baslé, M. (2008), op.cit. pages 132 et suivantes : “Indices 
synthétiques, intégrales floues et analyse multi-critère”. Baslé, M.(2011), International journal of multicriteria 
decision making. 
14 Voir par exemple, MILES, I., CUNNINGHAM, P., (2010). Smart innovation. A practical guide to Evaluation 
Innovation programmes (199 pages). 
Site internet : http://www.mbs.ac.uk/research/enfineeringpolicy/researchprojets/. 



 

7 

 

−−−− Une faible distinction entre évaluations des résultats (« outcomes »), évaluations, 

des réalisations (« outputs ») et évaluations des moyens consacrés aux aides à 

l’innovation (« inputs »). 

Une grande confusion règne la plupart du temps en raison de l’absence de distinction 

systématique entre les éléments de la chaîne de valeur que l’on cherche à mettre en branle. 

La chaîne standard de la valeur (« value chain ») pour une activité orientée vers la 

réalisation d’un objectif stratégique est la suivante : plan d’action stratégique, déclinaison 

des objectifs stratégiques en objectifs opérationnels, regroupement de projets de 

réalisations devant servir le même objectif opérationnel, mobilisation des moyens humains 

et budgétaires (inputs) pour la mise en œuvre des réalisations passage à l’acte pour les 

réalisations qui deviennent effectives (outputs), déclenchement de mécanismes de 

différents types (comportementaux par exemple) qui, par des relations de cause locale à 

effet, conduisent à des résultats (outcomes) directement imputables à la mise en œuvre des 

réalisations effectives. 

Dans la réalité des évaluations, les maillons sont traités comme étant d’un seul tenant et 

on trouve dans le même tableau des résultats de différents types sans grande rigueu.  

−−−− Des questions sur la métrique des résultats 

Au-delà des critiques habituellement faites aux exercices d’évaluation des PPP (refus des 

acteurs du programme ou des élus en charge de la politique, désintérêt de l’opinion publique, 

connaissance suffisante des spécialistes du domaine considéré, moyens divertis pour les 

évaluations et « fatigue des évalués »), les évaluations sont souvent bien acceptées en raisons 

d’avantages réels (culture de « value for money », culture de l’amélioration continue du 

programme, culture du débat politique et de la démocratie participative) et le débat porte 

désormais souvent sur la question de la métrique à utiliser pour les « résultats » (outcomes). 

C’est une question abordée pratiquement. Plusieurs possibilités de métriques sont observées : 

− La « beauté » d’une belle histoire à succès d’un entrepreneur-innovateur idéal (et 

devenant idéal-type). L’idée est que la « success story » est un grand résultat car, en 

raison de son caractère idéal, elle permet d’économiser les coûts de dissémination ou 

de transferts des innovations et des nouvelles technologies. La contagion et le 

mimétisme suffisent. La métrique est ici qualitative. 
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− La même métrique que pour l’évaluation des politiques et des programmes de 

recherche15. On considère des indicateurs de moyens (nombre d’ingénieurs, nombre de 

chercheurs) ou des indicateurs quantitatifs sur certains résultats (brevets, publications 

scientifiques, prix de la recherche par exemple). L’approximation est jugée suffisante. 

− Des problèmes de métrique se posent lorsqu’on est en présence de résultats de type 

organisationnel interne au niveau de la firme ou au niveau de l’industrie. Comment 

évaluer en effet a priori les réorganisations internes de type mise en place d’une veille 

technologique. Cette activité interne sera-t-elle ipso facto de qualité ? Comment 

évaluer, au plan de la compétitivité d’une économie industrielle en concurrence 

limitée, l’arrivée de nouvelles firmes plus innovantes ? De quel point de vue du 

consommateur ou d’un point de vue d’équilibre général par exemple ? De la même 

façon, comment évaluer les résultats des aides aux clusters et aux technopoles ? 

Comment distinguer les effets de concentration de l’industrie innovante des effets 

d’aides publiques à la mise en réseau ou à la formation de communautés avec 

proximité géographique ? 

− Des problèmes de métrique se posent inévitablement dans le cas des aides publiques à 

l’innovation en raison de la nécessité reconnue de croiser les méthodes pour obtenir 

différents types de résultats dans les évaluations. Entre des matériaux déclaratifs de 

bénéficiaires d’aides et des matériaux relevant d’analyses quantitatives de 

productivité, il n’y a aucune possibilité de transfert d’échelle et de comparaison. 

− Enfin deux caractéristiques spécifiques conduisent encore plus nettement à une espèce 

de théorème d’impossibilité d’évaluer les résultats des politiques d’aides à 

l’innovation. 

a -  la complexité des canaux de transmission des effets des aides à l’innovation ; 

b – la difficulté de préciser le calendrier des effets imputables aux aides publiques à 

l’innovation. 

                                                 
15 OCDE (1997). The Evaluation of Scientific Research. Selected experiences. OCDE/GD (97) 194. 
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III – UN THEOREME D’IMPOSSIBILITE D’EVALUATION.  

Le théorême d’impossibilité d’évaluer les retombées des programmes d’aides à l’innovation 

peut être établi avec deux types de début de preuves. 

a) La complexité des canaux de transmission des effets des aides (voir l’exemple ci-dessous 

du programme EUREKA). 

 

b) La difficulté de préciser le calendrier des effets imputables aux aides publiques à 

l’innovation 

On conçoit facilement que le succès des produits nouveaux prenne du temps, que 

l’adoption de nouvelles technologies s’inscrive dans des trajectoires pluri-annuelles et que 
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vouloir mesurer par exemple annuellement des effets de programmes soient véritablement 

un non-sens. 

Une tentative portant sur les délais d’apparition des effets est connue sous l’expression 

« behavioural additionality » (Voir documents suivants pour l’anlyse détaillée). Les 

évaluations examinent alors comment les aides contribuent à refaçonner les « systèmes 

d’innovation ». On ne mesure pas l’additionnalité des inputs ou même des outputs 

(réalisations) par des études statistiques ou économétriques. On s’intéresse aux 

« nouvelles règles, nouveaux dispositifs et aux nouveaux comportements induits ». La 

mesure porte sur les comportements et donc l’irruption de la « nouvelle culture de 

l’innovation » parmi les producteurs et les consommateurs.  

La « métrique » est évidemment ici purement qualitative16. 

 

                                                 
16 Dans la même veine, pour l’évaluation des effets des grands programmes de R/D, lire Bach, L. Héraud, J.A., 
Malt, M. (2009), Les apports d’une méthode micro-économique déclarative approfondie. In Fouquet, A., 
Méasson, L. Edrs (2009). Policy and Programme Evaluation in Europe, culture and Projects. Société Française 
de l’Evaluation. L’Harmat(tan Editeur. 
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